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DECRET No 2019 -561 du 24 6[6sm,51-6 2019

portant additif au décret n' 2009-013 du 29
jarrvier 2009 portâut norl'tinatiolts et
promotiol)s à titre Exceptionnel et Civil dans
I'Ordrc National du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBTIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND _ MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi n" 90-032 du I I décenrbre 1990 portallt Constitution de la
République du Bér-rin ;

la proclarnation Ie 30 lnârs 2016 par la Cour Constitutiomelle des

résultats définitifs de l'élection pr'ésidentielle du 20 rnars 2016 ;

la loi n'94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordrc
National du Bénin et la loi n'2002-17 du 07 fbvrier' 2007 qui l'a
modifiée et complétée ;

lc décret n" 2019-396 du 05 septen,brc 2019 poÉant composition du

Gorrverlement;

le décret n' 2009-051 du 02 rnars 2009 portar.rt nomination de Madarnc

Koubor-rr:ath OSSENI en qualité de Gr-and Chancelier de I'Ordre

National du l}énin ;

le décret n" 20\3-265 du 12juin 20i3 portant nomiration de Monsicur
Roger Imorou GARIIA en quaiité dc Vice-Grand Chancelier de l'Ordre
National du Béniu;

les décrets n"99-243 clu I 4 mai 1999 et 2013-390 du 26 septembre 2013

portant nomination des membrcs du Conseil de l'Ordre National du

Rénin;

la lettre sans nurnéro en date du 06 mars 2012 de Madarne TOSSOU

Josiane, Député dc Ia 3 èr.nc Légisiature réclamant sa norniuation et

promotion dans l'Ordle National du Ilénin comme ses autres Collègues

Députés;

Après avis du Conseil de l'Ordre National du Bénin.
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Article ler ' le décret n" 2009-013 du 19 janvier 2009 portant nominntions u

promotions à titre exceptionnel et civil dans l'Ordre National du Bénin est

complété comme suit :

. est nommée et promue à titre Exceptionnel et Civil au grade de

Commondeur de l'Ordre National du Bénin pour prendre rang de la date de

sa réception dans l'Ordre Madame TOSSOU Boyivî Joséphîne tosiane,

Député de la 3è'" Législature.

Article 2 : le lcstc s;rns chaugeurcnt.

A rticle 3 Lc prclscnl clécrcl scra cnlcgistr'é et pulrlié au Jou'nal 01ïciel.

Fait à Cotonoqle 24 ddcernbrc 2019

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chel'du Gouvenrement,
Crand - Maître dc l'Ordre National du Bénin.

Patricc TAL()N

La Grandc Chancelière de l'
National d en1n,

r. Koubourath OSSENI
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